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Section 3 - Dispositions communes (art. 39
à 43)

Article 39 - Force exécutoire par provision

La juridiction d’origine peut déclarer la décision exécutoire par provision, nonobstant un éventuel
recours, même si le droit national ne prévoit pas la force exécutoire de plein droit.

Article 40 - Invocation d’une décision
reconnue

1. Une partie qui souhaite faire valoir dans un autre État membre une décision reconnue au
sens de l’article 17, paragraphe 1, ou en vertu de la section 2, doit produire une copie de celle-
ci réunissant les conditions nécessaires pour en établir l’authenticité.

2. Le cas échéant, la juridiction devant laquelle la décision reconnue est invoquée peut
demander à la partie qui souhaite la faire valoir de produire un extrait délivré par la juridiction
d’origine en utilisant le formulaire dont le modèle figure, selon le cas, à l’annexe I ou à
l’annexe II.

La juridiction d’origine délivre cet extrait également à la demande de toute partie intéressée.

3. Le cas échéant, la partie invoquant la décision reconnue fournit une translittération ou une
traduction du contenu du formulaire visé au paragraphe 2 dans la langue officielle de l’État
membre concerné ou, si cet État membre a plusieurs langues officielles, dans la ou l’une des
langues officielles de la procédure judiciaire du lieu où la décision reconnue est invoquée,
conformément au droit de cet État membre, ou dans une autre langue que l’État membre
concerné aura déclaré pouvoir accepter. Chaque État membre peut indiquer la ou les langues
officielles des institutions de l’Union européenne, autres que la ou les siennes, dans laquelle
ou lesquelles il accepte que le formulaire soit rempli.
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4. Une traduction au titre du présent article doit être faite par une personne habilitée à
effectuer des traductions dans l’un des États membres.

MOTS CLEFS: Obligation alimentaire

Article 41 - Procédure et conditions
d’exécution

1. Sous réserve des dispositions du présent règlement, la procédure d’exécution des décisions
rendues dans un autre État membre est régie par le droit de l’État membre d’exécution. Une
décision rendue dans un État membre qui est exécutoire dans l’État membre d’exécution y est
exécutée dans les mêmes conditions qu’une décision rendue dans cet État membre d’exécution.

2. La partie qui demande l’exécution d’une décision rendue dans un autre État membre n’est pas
tenue d’avoir, dans l’État membre d’exécution, une adresse postale ni un représentant autorisé,
sans préjudice des personnes compétentes en matière de procédure d’exécution.

CJUE, 4 juin 2020, FX/DZ, Aff. C-41/19

Aff. C-41/19, Concl. M. Bobek

Dispositif (et motif 51) :

"Le règlement (CE) n° 4/2009 (…), doit être interprété en ce sens que relève de son champ
d’application, ainsi que de la compétence internationale des juridictions de l’État membre
d’exécution, une action en opposition à exécution introduite par le débiteur d’une créance
d’aliments, qui est dirigée contre l’exécution d’une décision rendue par une juridiction de l’État
membre d’origine et ayant constaté cette créance, qui est étroitement liée à la procédure
d’exécution. 

En application de l’article 41, paragraphe 1, du règlement n° 4/2009 et des dispositions du
droit national pertinentes, il appartient à la juridiction de renvoi, en tant que juridiction de l’État
membre d’exécution, de statuer sur la recevabilité et le bien-fondé des éléments de preuve
rapportés par le débiteur de la créance d’aliments, visant à étayer l’allégation selon laquelle ce
dernier a acquitté en grande partie sa dette".

Mots-Clefs: Obligation alimentaire
Champ d'application (matériel)
Exécution
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Concl., 27 févr. 2020, sur Q. préj. (DE), 23
janv. 2019, FX/DZ, Aff. C-41/19

Aff. C-41/79, Concl. M. Bobek

Partie demanderesse: FX

Partie défenderesse: GZ, représentée légalement par sa mère

1) Lorsqu’elle est dirigée contre un titre étranger constatant une créance alimentaire, l’action
en opposition à exécution prévue à l’article 767 de la Zivilprozessordnung allemande (code de
procédure civil allemand, ci-après le «ZPO») est-elle une action en matière d’obligations
alimentaires au sens du règlement (CE) n° 4/2009 (…) ?

2) En cas de réponse négative à la question précédente, l’action en opposition à exécution
prévue à l’article 767 du ZPO, lorsqu’elle est dirigée contre un titre étranger constatant une
créance alimentaire, est-elle une action en matière d’exécution des décisions au sens de
l’article 24, point 5, du règlement (UE) n° 1215/2012 (…) ?

Conclusions de l'AG M. Bobek :

"Le règlement (CE) n° 4/2009 (…) et en particulier son article 41, paragraphe 1, doit être
interprété en ce sens que les juridictions de l’État membre dans lequel est demandée
l’exécution d’une décision en matière d’obligations alimentaires rendue dans un autre État
membre sont compétentes pour statuer sur une action en opposition à l’exécution, dans la
mesure où cette action est intrinsèquement liée à l’exécution, ne tend pas à la modification, ni
au réexamen, du fond de la décision en matière d’obligations alimentaires et est fondée sur
des motifs qui n’auraient pas pu être invoqués devant la juridiction qui a rendu la décision en
matière d’obligations alimentaires. Il apparaît que l’action en opposition à exécution fondée sur
l’acquittement de la créance faisant l’objet du présent litige satisfait à ces conditions ; en tout
état de cause, c’est en dernier ressort à la juridiction de renvoi qu’il appartient d’apprécier si
ces conditions sont remplies".

MOTS CLEFS: Obligation alimentaire
Champ d'application (matériel)
Exécution

CJUE, 9 févr. 2017, M. S., Aff. C-283/16

Aff. C-283/16
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Dispositif 1 : "Les dispositions du chapitre IV du règlement (CE) n° 4/2009 (…), et en
particulier l’article 41, paragraphe 1, de ce règlement, doivent être interprétées en ce sens
qu’un créancier d’aliments, qui a obtenu une décision en sa faveur dans un État membre et qui
souhaite en obtenir l’exécution dans un autre État membre, peut présenter sa demande
directement à l’autorité compétente de ce dernier État membre, telle qu’une juridiction
spécialisée, et ne peut être tenu de soumettre sa demande à cette dernière par l’intermédiaire
de l’autorité centrale de l’État membre d’exécution".

Dispositif 2 : "Les États membres sont tenus d’assurer la pleine efficacité du droit prévu à
l’article 41, paragraphe 1, du règlement n° 4/2009 en modifiant, le cas échéant, leurs règles de
procédure. En tout état de cause, il incombe au juge national d’appliquer les dispositions de
cet article 41, paragraphe 1, en laissant au besoin inappliquées les dispositions contraires du
droit national et, par conséquent, de permettre à un créancier d’aliments de porter sa
demande directement devant l’autorité compétente de l’État membre d’exécution, même si le
droit national ne le prévoit pas".

Mots-Clefs: Obligation alimentaire
Exécution
Autorité centrale
Droit national

Article 42 - Absence de révision quant au
fond

En aucun cas une décision rendue dans un État membre ne peut faire l’objet d’une révision quant
au fond dans l’État membre dans lequel la reconnaissance, la force exécutoire ou l’exécution est
demandée.

Article 43 - Recouvrement non prioritaire
des frais

Le recouvrement de tous frais encourus pour l’application du présent règlement n’a pas priorité
sur le recouvrement des aliments.
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